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Direction adjointe hospitalisation 
Département autorisations 
 
 

 
Arrêté n°2025/03 

portant régulation temporaire de l’accès aux urgences  
du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Brest pour le site de l’Hôpital de Carhaix 

 

La Directrice générale de  
l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1432-2, L. 6122-1, L. 6122-8, R. 6122-25, R. 6122-
41, R. 6123-1 à R. 6123-32-11 ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
Bretagne – Madame Elise NOGUERA ; 
 
Vu l’arrêté du 2 juillet 2024 relatif à la régulation temporaire de l'accès aux urgences ; 
 
Vu le courrier du 16 avril 2019 portant renouvellement de l’autorisation de médecine d’urgence du Centre 
Hospitalier Régional Universitaire de Brest pour le site de l’Hôpital de Carhaix ; 
 
Vu la demande de régulation formulée le 15 janvier 2025 par le Directeur général adjoint de l’établissement ;  
 
Vu l’avis de la section chargée d'émettre un avis pour les activités de médecine d'urgence du comité consultatif 
d'allocation des ressources prévu à l'article R. 162-29 du code de la sécurité sociale, consultée le 18 décembre 
2024 ; 
 
Considérant que tout établissement de santé autorisé à exercer la médecine d’urgence est tenu d’accueillir en 
permanence dans la structure des urgences toute personne qui s’y présente en situation d’urgence ou qui lui est 
adressé, notamment par le SAMU ; 
 
Considérant qu’aux termes de l’article R. 6123-18-2 du Code de la santé publique : « A titre temporaire et lorsque 
les circonstances locales le justifient, les établissements disposant d'une structure des urgences ou d'une antenne 
de médecine d'urgence peuvent être autorisés, par arrêté du directeur général de l'agence régionale de santé, à 
organiser l'accès à la structure selon l'une des modalités suivantes : 
1° Par une régulation préalable effectuée par le service d'accès aux soins mentionné à l'article L. 6311-3 ou par 
le service d'aide médicale urgente mentionné au 1° de l'article R. 6123-1. L'organisation mise en œuvre à l'entrée 
de la structure des urgences ou de l'antenne de médecine d'urgence concernée comporte un accueil physique 
(...)  
2° Par une orientation préalable, en amont de l'accueil du patient et de la prise en charge définis à l'article R. 
6123-19, effectuée par un auxiliaire médical de la structure ou de l'antenne qui met en œuvre des protocoles 
d'orientation préalable par délégation du médecin présent dans la structure. 
3° Par une organisation alternant les modalités prévues au 1° et au 2° 
 
 
Considérant que, pour fonctionner, une équipe médicale territoriale pour les sites de Brest et Carhaix a été mise 
en place, et requiert 57,7 effectifs de médecins urgentistes alors que seulement 39,1 effectifs sont inscrits au 
tableau des effectifs ;   
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Considérant qu’au regard des besoins en soins des personnes accueillies, l’organisation cible retenue par le 
département de médecine d’urgence du CHRU de Brest prévoit 12 lignes médicales pour les sites de Brest (dont 
la régulation du département et le SMUR Maritime) et 2 lignes médicales pour le site de Carhaix ; 
 
Considérant que malgré les efforts de réorganisation sur les sites de Brest, de recrutements et de mobilisation 
de l’intérim mis en œuvre, l’établissement ne parvient pas à réunir les effectifs nécessaires ; 
 
Considérant que, dans ce contexte il y a lieu de prioriser l’accueil des patients le nécessitant au sein de la 
structure des urgences et de préserver les capacités de prise en charge des urgences vitales et graves de la 
structure mobile d’urgence et de réanimation, pour le site de l’Hôpital de Carhaix ; 
 
 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : 
 
Le Centre Hospitalier Régional Universitaire de Brest (EJ 290000017), pour le site de l’Hôpital de Carhaix (ET 
290000256) situé au 15 rue du Docteur Menguy – 29270 Carhaix-Plouguer, est autorisé à organiser l’accès à sa 
structure des urgences selon les modalités prévues au 1° de l’article R. 6123-18-2 du Code de la Santé Publique, 
tous les jours 24h/24 pour trois mois à compter du 16 janvier 2025. 
 
Article 2 : 
 
L’accès à la structure des urgences s’opérera par une régulation préalable effectuée par le service d'accès aux 
soins mentionné à l'article L. 6311-3 ou par le service d'aide médicale urgente mentionné au 1° de l'article R. 
6123-1. L'organisation mise en œuvre à l'entrée de la structure des urgences concernée comporte un accueil 
physique. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté pourra être abrogé avant la fin de la période de régulation par arrêté de la Directrice générale 
de l’ARS Bretagne si les effectifs nécessaires à l’activité étaient restaurés. 
 
Article 4 : 
 
Le présent arrêté sera diffusé sur le site internet de l’ARS, porté à la connaissance du SAMU, du SAS, des 
représentants des professionnels de santé du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Brest-Carhaix, des 
établissements de santé du territoire, de l’union régionale des médecins libéraux, du conseil départemental de 
l’ordre des médecins et de la section urgences du comité consultatif d’allocation des ressources. 
 
Article 5 : 
 
Le présent arrêté peut-être contesté par voie de recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS 
Bretagne, hiérarchique auprès du Ministre délégué en charge de la Santé et de la Prévention de la Santé et de 
la Prévention ou par voie de recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication pour les tiers. Le tribunal administratif peut être saisi 
par l’application informatique « Télé recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 6 :  
 
La directrice adjointe de l’hospitalisation de l’ARS Bretagne et le représentant de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Directrice générale du CHU 
de Brest et publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la préfecture de la région Bretagne. 
 
 
                                                                                                    

 
Fait à Rennes, le 16 janvier 2025 

 
 

 
Elise NOGUERA 
 
 
 
 
Directrice générale 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 

ARRÊTÉ 
 

constatant la cessation définitive d’activité d’une officine de pharmacie 
à ROSPEZ (22300) 

 
La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L5125-5-1 et L5125-22 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 02 février 1982 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 10 place 
du Centre à ROSPEZ (22300) sous le numéro de licence 22#000259 ; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS le 18 novembre 2024, de Monsieur Jacques CHABOT, pharmacien, titulaire de la 
SARL « PHARMACIE DU CENTRE » sise 10 place du Centre à ROSPEZ (22300), relatif à la fermeture définitive 
de son officine à compter du 31 janvier 2025 (24h00) dans le cadre d’une restructuration du réseau officinal 
donnant lieu à indemnisation ; 
 
VU l’avis favorable en date du 30 décembre 2024 émis sur ce projet par la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Il est pris acte de la cessation définitive d’activité à compter du 31 janvier 2025 (24h00) de l’officine 
de pharmacie sise 10 place du Centre à ROSPEZ (22300). La licence n° 22#000259 attachée à cette officine est 
caduque à compter de cette même date. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 

Fait à Rennes, le 14 janvier 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie 
à LOCMARIAQUER (56) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la 
santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser 
un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 18 décembre 1970 autorisant la création d’une officine de pharmacie sise 
13 rue de la Victoire à LOCMARIAQUER (56740) sous le numéro de licence 56#000417 ; 
 
VU le dossier enregistré le 24 octobre 2024, présenté par la SELARL « PHARMACIE HAY », 
représentée par Madame Tiphaine HAY, pharmacienne, en vue d’obtenir l’autorisation de transférer son 
officine de pharmacie du 13 rue de la Victoire à LOCMARIAQUER (56740) vers un local situé 
2 ruelle Docteur Irène Frachon dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de 
France (FSPF) pour la région Bretagne en date du 19 novembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 
9 décembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine 
(USPO) pour la région Bretagne en date du 18 décembre 2024 ; 
 
VU les compléments et modifications des locaux apportés par la SELARL « PHARMACIE HAY » le 
13 décembre 2024 à la demande du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale 
de Santé Bretagne ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale de 
Santé Bretagne en date du 20 décembre 2024 sur les conditions d’installation envisagées pour la future 
officine de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de LOCMARIAQUER (56740) s’élève à 
1 567 habitants (population municipale en vigueur au 1er janvier 2025) pour une officine de pharmacie ; 
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Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 250 mètres de l’emplacement 
actuel, dans la même commune ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles 
R5125-8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et 
L5125-3-3 du code de la santé publique ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL 
« PHARMACIE HAY », représentée par Madame Tiphaine HAY, pharmacienne, de transférer son 
officine de pharmacie du 13 rue de la Victoire à LOCMARIAQUER (56740) vers un local situé 
2 ruelle Docteur Irène Frachon dans la même commune, sous le numéro de licence 56#002078. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région de Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 14 janvier 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
ARRÊTÉ 

portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à PLOUARZEL (29) 
 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L5125-3 et suivants et R5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 
demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 16 mars 2004 autorisant le transfert de l'officine de pharmacie place du Général 
de Gaulle à PLOUARZEL (29810) sous le numéro de licence 29#001281 ; 
 
VU le dossier complet enregistré le 05 novembre 2024 présenté par la SELARL « PHARMACIE DU 
CORSEN », représentée par Mesdames ANNEE Aurélie et CARADEC Sophie, pharmaciennes, en vue 
de transférer l’officine de pharmacie sise Place du Général de Gaulle à PLOUARZEL (29810) vers un 
local situé 12 route de Trézien, dans la même commune ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France 
(FSPF) pour la région Bretagne en date du 14 novembre 2024 ; 
 
VU l’avis favorable du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Bretagne en date du 09 décembre 
2024 ; 
 
VU l’avis favorable du représentant désigné par l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) 
pour la région Bretagne en date du 10 janvier 2025 ; 
 
Considérant l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de santé 
Bretagne en date du 11 décembre 2024 sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine 
de pharmacie ; 
 
Considérant que la population municipale de la ville de PLOUARZEL (29810) s’élève à 3 942 habitants 
(population municipale en vigueur au 1er janvier 2024) pour deux officines de pharmacie ; 
 
Considérant que l'officine de pharmacie objet de la présente demande se situe dans un quartier défini 
par les limites de l’ancien bourg de PLOUARZEL (29810) ; 
 
Considérant que les officines les plus proches de l’emplacement actuel sont situées à 3000 et 3500 
mètres ; 
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Considérant que l’emplacement prévu pour le transfert se situe à environ 50 mètres de l’emplacement 
actuel, dans le même quartier ; 
 
Considérant que les officines les plus proches du nouvel emplacement sont situées à 3050 et 3450 
mètres ; 
 
Considérant ainsi que le transfert ne compromet pas l’approvisionnement en médicament de la 
population résidente ; 
 
Considérant que l’accessibilité de la future officine de pharmacie sera facilitée par sa visibilité, des 
aménagements piétonniers et la présence de places de stationnement ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R5125-
8 et R5125-9 et au 2° de l'article L5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
Considérant ainsi que le transfert répond de façon optimale aux besoins en médicaments de la 
population ; 
 
Considérant que le transfert répond aux conditions posées par les articles L5125-3, L5125-3-2 et L5125-
3-3 du code de la santé publique ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’autorisation prévue au code de la santé publique est accordée à la SELARL « PHARMACIE 
DU CORSEN », représentée par Mesdames ANNEE Aurélie et CARADEC Sophie, pharmaciennes, de 
transférer l’officine de pharmacie sise Place du Général de Gaulle à PLOUARZEL (29810) vers un local 
situé 12 route de Trézien, dans la même commune, sous le numéro de licence 29#002543. 
 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à 
compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 
Article 3 : L’officine de pharmacie doit être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un 
délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas 
de force majeure. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui doit être remise 
au Directeur général de l’agence régionale de santé Bretagne par son dernier titulaire ou ses héritiers. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de 
sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région de Bretagne. 

Fait à Rennes, le 14 janvier 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant modification de l’autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à 
usage médical pour l’Association « ARCHIPEL SANTE » 

à LE RELECQ-KERHUON (29) 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L4211-5 et R4211-15 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 27 janvier 2021 portant modification de l’autorisation de dispensation 
à domicile de l’oxygène à usage médical de l’Association « ARCHIPEL SANTE » pour son site de 
rattachement sis ZAC de Kerscao - Rue Jean Fourastié à LE RELECQ-KERHUON (29480) ; 
 
VU le dossier reçu le 9 août 2024, complété les 4 septembre et 15 octobre 2024, présenté par 
l’Association « ARCHIPEL SANTE », dont le siège social est situé ZAC de Kerscao - Rue Jean Fourastié 
à LE RELECQ-KERHUON (29480), de demande d’autorisation d’installation d’un site de stockage 
annexe au 200 rue François Groult à CAUDAN (56850) dépendant du site de rattachement de 
LE RELECQ-KERHUON ; 
 
VU l’avis de l’Ordre National des Pharmaciens, Conseil Central de la Section D, en date du 
12 décembre 2024 ; 
 
VU les compléments d’informations apportés par l’Association « ARCHIPEL SANTE » le 
10 décembre 2024 à la demande du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale 
de Santé ; 
 
Considérant le rapport d’enquête du Pharmacien Inspecteur de Santé Publique de l’Agence Régionale 
de Santé Bretagne en date du 20 décembre 2024 ; 
 
Considérant que les éléments fournis dans le dossier de demande d’autorisation relatifs aux conditions 
techniques de fonctionnement sont satisfaisants ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’Association « ARCHIPEL SANTE », dont le siège social est situé ZAC de Kerscao - 
Rue Jean Fourastié à LE RELECQ-KERHUON (29480), est autorisée à installer un site de stockage 
annexe au 200 rue François Groult à CAUDAN (56850) dépendant du site de rattachement de 
dispensation à domicile d’oxygène à usage médical sis ZAC de Kerscao - Rue Jean Fourastié à 
LE RELECQ-KERHUON (29480). 
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Article 2 : L’Association « ARCHIPEL SANTE », dont le siège social est situé ZAC de Kerscao - 
Rue Jean Fourastié à LE RELECQ-KERHUON (29480), dispense à domicile de l’oxygène à usage 
médical à partir du site de rattachement sis ZAC de Kerscao - Rue Jean Fourastié à LE RELECQ-
KERHUON (29480) sur l'aire géographique comprenant les départements suivants : Côtes d’Armor 
(22), Finistère (29), Ille-et-Vilaine (35), Morbihan (56) et Loire-Atlantique (44), dans un périmètre ne 
dépassant pas trois heures de route à partir du site de rattachement. 
Ce site de rattachement comporte trois sites de stockage annexes situés : 

• Rond-point Saint-Fiacre - Le Castoret à PLOURIN-LES-MORLAIX (29600) ; 

• Zone de Kernevez - Rue Paul Sabatier à QUIMPER (29000) ; 

• 200 rue François Groult à CAUDAN (56850). 
 
Article 3 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 
d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’agence régionale de santé. Les autres 
modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’agence régionale de santé. 
 
Article 4 : Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté 
du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène médical. Toute 
infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation. 
 
Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 13 janvier 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 

ARS - R53-2025-01-13-00002 - Arrêté portant modification de l'autorisation de dispensation à domicile d'oxygène à usage médical

pour l'Association "ARCHIPEL SANTE" à LE RELECQ-KERHUON (29) 54



DRAAF

R53-2025-01-16-00006

Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du

dispositif "boucle vertueuse" visant à la

réduction d'azote dans les exploitations agricoles

pour les baies du Douron et de la Lieue de Grève

pour les années 2025, 2026 et 2027.

DRAAF - R53-2025-01-16-00006 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif "boucle vertueuse" visant à la réduction

d'azote dans les exploitations agricoles pour les baies du Douron et de la Lieue de Grève pour les années 2025, 2026 et 2027. 55



DRAAF - R53-2025-01-16-00006 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif "boucle vertueuse" visant à la réduction

d'azote dans les exploitations agricoles pour les baies du Douron et de la Lieue de Grève pour les années 2025, 2026 et 2027. 56



DRAAF - R53-2025-01-16-00006 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif "boucle vertueuse" visant à la réduction

d'azote dans les exploitations agricoles pour les baies du Douron et de la Lieue de Grève pour les années 2025, 2026 et 2027. 57



DRAAF - R53-2025-01-16-00006 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif "boucle vertueuse" visant à la réduction

d'azote dans les exploitations agricoles pour les baies du Douron et de la Lieue de Grève pour les années 2025, 2026 et 2027. 58



DRAAF - R53-2025-01-16-00006 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif "boucle vertueuse" visant à la réduction

d'azote dans les exploitations agricoles pour les baies du Douron et de la Lieue de Grève pour les années 2025, 2026 et 2027. 59



DRAAF - R53-2025-01-16-00006 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif "boucle vertueuse" visant à la réduction

d'azote dans les exploitations agricoles pour les baies du Douron et de la Lieue de Grève pour les années 2025, 2026 et 2027. 60



DRAAF - R53-2025-01-16-00006 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif "boucle vertueuse" visant à la réduction

d'azote dans les exploitations agricoles pour les baies du Douron et de la Lieue de Grève pour les années 2025, 2026 et 2027. 61



DRAAF

R53-2025-01-16-00007

Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du

dispositif régional d'accompagnement des

coopératives d'utilisation en commun de

matériel agricole (CUMA) et des entreprises de

travaux agricoles (ETA) pour la réalisation en

2025, 2026 et 2027 de chantiers collectifs.

DRAAF - R53-2025-01-16-00007 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif régional d'accompagnement des

coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) et des entreprises de travaux agricoles (ETA) pour la réalisation en

2025, 2026 et 2027 de chantiers collectifs.

62



DRAAF - R53-2025-01-16-00007 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif régional d'accompagnement des

coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) et des entreprises de travaux agricoles (ETA) pour la réalisation en

2025, 2026 et 2027 de chantiers collectifs.

63



DRAAF - R53-2025-01-16-00007 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif régional d'accompagnement des

coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) et des entreprises de travaux agricoles (ETA) pour la réalisation en

2025, 2026 et 2027 de chantiers collectifs.

64



DRAAF - R53-2025-01-16-00007 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif régional d'accompagnement des

coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) et des entreprises de travaux agricoles (ETA) pour la réalisation en

2025, 2026 et 2027 de chantiers collectifs.

65



DRAAF - R53-2025-01-16-00007 - Arrêté préfectoral relatif à la mise en oeuvre du dispositif régional d'accompagnement des

coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) et des entreprises de travaux agricoles (ETA) pour la réalisation en

2025, 2026 et 2027 de chantiers collectifs.

66


